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AN PROGRAMME D’AIDES A LA FORET
DU CONSEIL GENERAL DU FINISTERE

GENERAL

Penn-ar-Bed

Conditions Montant de 'aide
Nature de l'aide de surface Conditions techniques forfaitaire par
(mini / maxi) hectare

Une liste des essences éligibles a été mise au point dans le cahier des charges du programme forét du
Conseil Général.

Ces aides ne se substituent pas a celles de I'Etat mais en completent le dispositif. Tout dossier de
demande qui serait éligible aux aides de I'Etat ne sera pas r etenu au titre du programme
départemental.

Pour bénéficier de ces aides, le demandeur doit présenter une gara ntie de gestion durable (PSG,
CBPS ou adhésion a un RTG).
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